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COMPTE RENDU RÉUNION COC 76 
Lundi 17 Juin 2019 à GRAND QUEVILLY, siège du Comité 

 

Présents : Mme NOURTIER Jocelyne, MAUGER Martine, CAILLAUD Dominique, GOBOURG Mélanie, KOCH Laure 
M. LEBIGOT Alexandre, NEEL Dominique, CARDON Gérard, RUAULT Kévin, LIGUORI Jean Luc. 
 

Excusés : Mme ROUSSEL Isabelle, M. CLERMONT Olivier 
 

Mot du Président du Comité 76 
 

Jean Luc LIGUORI tenait à remercier l’ensemble des membres de la COC pour le travail qui a été accompli cette année.  
 

Il souhaite que cet investissement se poursuive la prochaine saison et il a demandé que le règlement soit appliqué 
consciencieusement. 
 

1) PRESENTATION PROJET CHAMPIONNATS 76 JEUNES ET ACCESSION LNHB 2019/2020 
 

Suite à un constat, la COC Ligue jeunes a décidé de modifier les modalités de qualification en Championnats Ligue.   
Un travail a été fait lors d’une réunion au siège de la Ligue. 
 

En effet, le nouveau mode de qualification s’appuiera sur une phase d’évaluation par les Comités sur 3 dates : 
Week-end du 14-15/09, week-end du 21-22/09 et week-end du 27-28/09. 
 

Il nous a semblé essentiel de poser des critères concernant cette évaluation. La COC 76 a donc retenu : 
 

1. Parmi les poules de 4 équipes (constituées par la Ligue), les 1er et 2ème seront envoyés en Championnat Ligue pour 
une phase de brassage. 

 

2. Concernant les équipes qui termineront 3ème, un avis sera demandé au club quant à la poursuite de son 
engagement avec un rappel du coût d’un forfait (210€) si jamais il venait à se désengager par la suite. 

 

3. Si un club a 2 équipes engagées en accession Ligue et si une de ces équipes terminent 3ème la priorité sera donnée 
à un club n’ayant engagé qu’une seule équipe. 

 

2) ENGAGEMENTS ET CATEGORIES 2019/2020 
 

Les documents  seront envoyés prochainement aux clubs concernant les engagements en Championnats et Coupes : 
 

ENGAGEMENTS +16 ANS (SENIORS)  à retourner pour le 19 Août 2019  Réunion COC Adultes le 21 aout 2019 
 

ENGAGEMENTS JEUNES à retourner pour le 9 Septembre 2019 pour les équipes prêtes pour une Phase d’Evaluation 
(en parallèle de la Phase d’Evaluation Ligue) avec possibilité d’engager des équipes jusqu’au 4 octobre 2019 pour la 
Phase de Brassage (avec toujours chez les -13 et -11 ans deux niveaux d’évolution : « Confirmés » et « Débutants ») 
 

CATEGORIES - SAISON 2019/2020 : 
 

 +16 ans  2002 et avant (2003 sur dérogation spécifique) 
 

 -19 ans  2001 / 2002 / 2003 / 2004 
 

 -17 ans  2003 / 2004 / 2005 
 

 -15 ans  2005 / 2006 / 2007 
 

 - 13 ans  2007 / 2008 / 2009 
 

 -11 ans  2009 / 2010 / 2011 
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3) PROCHAINES REUNIONS COC 
 

Planning prévisionnel des prochaines réunions de COC 76 : 
 

 Mercredi 21 Août 2019 à 10h00 Réunion COC Seniors  Championnats + Coupes 
 

 Mercredi 11 Septembre 2019 à 18h00 Réunion COC Jeunes  Championnats « Phase Evaluation » 
 

 Mercredi 18 Septembre 2019 à 18h00 Réunion COC Jeunes   Coupes 
 

 Mercredi 16 Octobre 2019 à 9h00 Réunion COC Jeunes   Championnats « Phase Brassage » 
 

 Mercredi 18 Décembre 2019 à 9h00 Réunion COC Seniors et Jeunes  Championnats phase 2 
 

4) CONVENTIONS 
 

Rappel d’une discussion avec la Ligue  la Ligue privilégiera les Regroupement Temporaire d’Equipes (RTE). 
(Cf. compte rendu COC Ligue du 05/06/2019). 
 

5) PROPOSITIONS POUR L’AG 2019 A DIEPPE 
 

Deux propositions pour des changements du règlement : 
 

1) « Barrages Accession » de 2ème Division Territoriale Féminines + 16 ans : 
« Une joueuse ayant joué plus de 3 matchs en 1ère Division Territoriale Féminine + 16 ans ne pourra pas participer 
au(x) match(s) de barrage ». 
 

2) Coupes -17 ans : 
« Les joueurs ou joueuses ayant joué 2 matchs au plus en -18 France ne peuvent plus jouer en Coupe 
Départementale ». 
 
Un projet que la COC 76 veut soumettre à l’avis des clubs : 
 

Expérimentation pour la saison 2019/2020 : Possibilité d’inscrire plusieurs équipes en Coupe Départementale jeunes 
dans la même catégorie (-17/-15/-13/-11 ans). Le Tirage au sort étant « intégral ». 
 
 
 Le Président de la COC La secrétaire de séance 
 
 Gérard CARDON Laure KOCH 
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